
Projet de résolution 

Le Conseil de sêcurité, 

Prenant note du rapport du Secrétaire Sênéral sur l'opération des Nations 
Unies à Chypre, en date du ler décembre 1979 (S/136'72 et Add.l), 

Notant également que les parties int&cssées ont approuvé la recommandalion 
du Secrétaire géni&l tendant à ce que le Conseil de sécurité prolonp le 
stationnement de la Force des Nations Unies char&? du maintien de la paix 2 
Chypre pour une nouvelle période de six mois, 

Notant en outre que le Gouvernement chypriate est convenu que, @n raison 
de la situation qui règne dans l'île, il est nécessaire de maintenir la Force 
3 Chypre au-delà du 15 décembre 1979, 

Rgaffirmant les dispositions de sa résolution 186 (1964) du 4 mars 1964, 
et des autres résolutions pertinentes, 

Réitérant son appui à l'accord en dix points pour la reprise des pourparlers 
int@rcommunautaires, qui a été élaboré à la réunion de haut niv&au.los 13 et..'19 
mai 1979 à Nicosie, sous les auspices du Secrétaire gdnhd, 

1. Prolonp;e à nouveau, d'une période prenant fin le 15 juin 1980, le 
stationnement à Chypre de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix, qu'il a créée par sa résolution 106 (1964); 

2. l?rie instsmment les parties de reprendre les pourparlers inter- 
communautaires dans le cadre de l'accord en dix points et de les poursuivre 
assidi?ment, en cherchant à obtenir des résultats et en évitant tout retmd; 

3. Prie le Secrétaire gé&ral de -poursuivre sa mission de bons offices, 
de 1'infomFdes proGrès r&,lisés et de lui pr&@nf,er un ra~-Port sur ~'W?P~ication 
de la présente résolution d'ici le 31 mai. 1980. 
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